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Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence

Nom de l’établissement : Document à l’intention des parents

Document à l’intention des parents

Quelques définitions

Définition conflit
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue ou parce que leurs intérêts 
s’opposent. Le conflit peut 
entrainer des gestes de violence.  
Les conflits sont nécessaires 
pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler 
soit par la négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est pas 
un conflit, c’est une agression.

Définition violence
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens.

Définition intimidation
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse 
et de léser, blesser, opprimer 
ou ostraciser.

Définition actes de violence à caractère sexuel
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »
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Priorités/objectifs/moyens

À notre école Portrait de la situation
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Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Au moment où un acte est constaté Sanctions possibles
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté (suite)

Mesures de soutien et d’encadrement Suivi à tout signalement ou plainte

Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.

«  �Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou  formuler une plainte concernant un acte de violence 
à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17). »
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Concernant les actes de violence à caractère sexuel.

En vertu de l’article 75.1 de la Loi sur l’instruction publique, les établissements scolaires doivent prévoir 
d’offrir des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel. 

Des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel doivent également être 
mises en place.

1° Activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel :

2° Des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel :


	Nom de ecole: École Sainte-Anne 2025-2026
	Champ de texte - Priorites et objectifs 2: Nous allons travailler en priorité la violence verbale, c'est à dire les mots blessants entendus par les élèves ainsi que le sentiment de sécurité des élèves.

Nous voulons diminuer ces mots blessants entendus et augmenter le sentiment de sécurité des élèves à l'école.

Pour  ce faire, les moyens suivants seront en place :
Activités en lien avec la thématique de l'école : la bienveillance (technique d'impact)
Des récréations supervisées par les TES seront organisées chaque jour.
Le conseil de coopération sera vécu en classe.
Ateliers sur les habiletés sociales au préscolaire
Poursuite du programme Soutien au comportement positif (SCP), exploitation du nouveau matériel
Ateliers de l'organisme Escouade pour l'enfance sur la prévention de la violence
Ateliers du policier éducateur sur la cyberintimidation pour les élèves de 5e année et autres besoins ponctuels.
Ateliers de l'organisme Mesures alternatives de la vallée du Nord pour les élèves de 6e année
Billet de signalement de  situation majeure connue
Plan de surveillance stratégique
Tournées de classe, rassemblements selon les besoins ponctuels. 

	Champ de texte - A notre ecole 2: Nous mettons en place un climat sain et sécuritaire. Nos valeurs sont la bienveillance, l'engagement, la collaboration et le plaisir. 



La violence et l'intimidation de tout genre sont inacceptables.



Lorsqu'il y a des événements de violence ou d'intimidation, les élèves doivent en faire part au personnel de l'école. Ces incidents seront gérés rapidement et efficacement.
	Champ de texte - Portrait de la situation 2: Une force est que la très grande majorité de nos élèves se sentent en sécurité à l'école 

Notre défi, nous constatons que plusieurs élèves entendent des mots blessants.

	Champ de texte - Moyens 2: Communication avec le secrétariat de l'école
Fiche de signalement dans l'agenda scolaire
Communication avec le titulaire ou la TES
	Action a prendre 3: Mettre fin au comportement inadéquat
Recevoir le témoignage, noter les faits
Assurer la sécurité des élèves concernés
Orienter vers le comportement attendu
Transmettre les faits observés ou confiés au TES


Ensuite, l'intervenant ou le 2e intervenant doit :
Prendre connaissance et analyse la situation
Assurer la sécurité des élèves
Effectuer le suivi
Contacter les parents 
Mettre en place les mesures de soutien et d'encadrement
Faire un suivi à la personne qui a signalé
Consignation dans l'outil Mémo
Faire un signalement DPJ s'il y a lieu
Organiser une rencontre avec le policier éducateur au besoin
	Action a prendre 5: Se référer au tableau de niveaux de comportements
Se référer au protocole interne de gestion des gestes de violence
Contrats (non à l'intimidation) au besoin
Conséquences graduées et annoncer les suites possibles (retrait, suspension interne ou externe)
Rencontre avec les parents pour les inviter à collaborer à la recherche de solutions.
Référer à un professionnel (CISSS, psychoéducatrice, psychologue, etc...)
Référence aux policiers, à la DPJ - intervention d'un tiers
Contenus d'éducation à la sexualité
Programme CCQ
	Action a prendre 4: Pour l'élève victime :
Espace sécurisant
Évaluer sa détresse
Écoute active
Informer l'élève qu'il y aura un suivi et mettre en place des mesures de protection
Collaboration et communication avec les parents

Pour l'élève auteur :
L'écouter
Évaluer sa détresse
Communiquer avec les parents et les impliquer
Travailler l'estime de soi
Encadrement spécifique
Feuillet de ressources destinée aux élèves


Pour les élèves témoins :
L'écouter
Valoriser ses actions
Le rassurer quand à la confidentialité de son témoignage
Communiquer avec ses parents s'il y a lieu
	Action a prendre 8: Consignation dans l'outil Mémo

Assurer un suivi avec les différents acteurs selon la situation

S'assurer du respect des contrats s'il y a lieu (interdits de contacts, contrat non à l'intimidation)

Suivi avec les parents

Faire un signalement DPJ s'il y a lieu

Organiser une rencontre avec le policier éducateur au besoin



	Mesure securite violences sexuelles: Surveillance
Ateliers de sensibilisation avec nos différents partenaires (Escouade pour l'enfance, policiers éducateurs, mesures alternatives vallées du Nord).
 
	Activites de formation obligatoires: Tout le personnel de l'école a suivi la formation du MEQ traitant de l'intimidation, de la violence et de la violence à caractère sexuel.


